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S W I S S C A R E

Cotisations avec et sans la  LAMal

Rudolf Gilli, membre du directoire de Swisscare

Ceux qui pensent empecher une augmentation des coüts dans l'assurance-maladie en 

rejetant la LAMal font fausse route. Ils ne rejettent pas seulement toute une s6rie de 

mesures efficaces de maTtrise des coüts, ils apportent aussi leur soutien ä un systeme 

qui nous a valu dans le passe des hausses de cotisations supSrieures ä 10 pour cent.

A  Swisscare, nous avons procede ä une comparaison de Revolution des coüts avec et 

sans la nouvelle loi. II en est ressorti qu'ä l'expiration du droit d'urgence les caisses 

n'auront de moyens ni dans le secteur ambulatoire ni dans le secteur hospitalier pour 

s'opposer ä des augmentations de coüts qui atteindront au moins 10 pour cent par an. 

Ces augmentations s'expliqueront par les raisons suivantes:

Premierement, le nombre de medecins continue d'augmenter, de 3 pour cent environ 

par annee. Deuxiömement, le reste du secteur ambulatoire (chirurgie ambulatoire, 

physiotherapie, examens de laboratoire, soins ä domicile, etc.) connait une croissance 

tres rapide. Troisiemement, les specialistes des previsions economiques estiment que 

le rench&rissement va retrouver ces prochaines annees un rythme de 3 ä 4 pour cent, 

et, quatriemement, les coüts dans le secteur hospitalier, bloques temporairement par 

le droit d'urgence, vont recommencer ä grimper.

Les cotisations subiront en outre subir les consequences du fait que les caisses vont ä 

nouveau pouvoir §tendre la gamme des prestations de l'assurance de base, qui avait 6t6 

resserree par le droit d'urgence. Enfin, les risque existe de voir la Confederation 

diminuer de nouveau de 300 millions les subventions versees aux caisses ä hauteur de 

1,3 milliard jusqu'ä fin 1996.



Par contre, la nouvelle loi o ffre toute une panoplie de moyens beaucoup plus efficaces 

qu'on ne l'a cru pour lutter contre l'explosion des coüts. Meme des assurfes qui n'auront 

pas droit aux r£ductions de cotisations s'en tirent mieux avec cette  loi qu’avec 

l'ancienne. Certes, si la LAMal entre en vigueur, ils devront s'accommoder d’une 

augmentation de 8 pour cent de leurs cotisations, parce que les subsides que la 

Conf6deration verse aux caisses disparaltront, et l ’extension moderee du catalogue des 

prestations va peu ä peu se repercuter aussi (pas tout de suite et pas d'un coup) sur les 

primes. Les cotisations pour les assurance complementaires d'une grande partie des 

assurfes diminueront par ricochet, beaucoup des nouvelles prestations ayant 6t§ 

financGes par ces assurances. Surtout, les assures tireront profit de plusieurs outils de 

maitrise des coüts:

- Le catalogue fixe des prestations nous fait passer de la concurrence en mati&re de 

prestations, g§n6ratrice de coüts, ä la concurrence en matiere de cotisations, qui a 

une incidence moderatrice sur ces niemes coüts.

- Les prescriptions sur la transparence de la facturation (art. 42) et sur le caractöre 

economique du traitement (art. 56), de meme que l'accroissement des competences 

du medecin-conseil (art. 57), ameliorent sensiblement les possibilites de contröler les 

coüts.

♦

- Les nouveaux systemes de tarification (au temps consacre, forfaits par cas) generent 

des incitations ä travailler economiquement.

- Les coüts du surdimensionnement des höpitaux ne peuvent plus etre repercut§s sur 

les assures (art. 39.1 et 49.7).

- Les systemes alternatifs d'assurance sont admis definitivement (art. 62) et les 

conventions particulieres avec des fournisseurs de prestations travaillant ä moindres 

coüts sont autorisees (art. 46). Les cotisations diminuent pour les assures qui 

renoncent au libre choix integral du medecin et l'ensemble des tarifs subit du meme 

coüt une pression ä la baisse.

- La participation aux coüts en cas d'hospitalisation permet de reduire la duree des 

sejours et eile favorise le traitement ambulatoire, d'un coüt plus avantageux.



II est malaisö de chiffrer avec precision les 6conomies qui pourraient etre realisfees 

gräce ä cet arsenal de mesures. D'autant plus que ces outils ne deploieront pas leurs 

effets tout de suite mais progressivement. Si ces possibilit6s de faire des öconomies 

sont mises ä profit, ne serait-ce qu’en partie, les coüts qu'engendrera - graduellement - 

l'elargissement du catalogue des prestations, pourront etre plus que resorbes. 

L ’augmentation des coüts pourra ainsi, malgre les nouvelles prestations, etre ramenge 

au niveau du renchSrissement. Du reste, l ’e fficacite des mesures de freinage des coüts 

est d£montr§e a contrario par les mots d'ordre des fournisseurs de prestations vises qui 

recommandent le "non" (societes cantonales de medecine, höpitaux prives, 

physiotherapeutes, etc.).

Comme la loi en vigueur engendrerait, ä partir de 1997, une croissance annuelle des 

depenses de l'ordre de 1 ä 2 milliards de francs par annee, il est clair pour Swisscare 

que la nouvelle loi apporte aussi des avantages aux membres des classes moyennes.

SoTeure, 26 octobre 1994 
WF/FT/ck/PRESSE\DOS-OFAS.3



COMMENT VOYONS-NOUS ^AUGMENTATION DES PR1MES AVEC LA 
NOUVELLE LOI PAR RAPPORT A L'ACTUELLE ?

Robert Fuchs, Directeur, La Caisse Vaudoise

IT it u a t io n  a c t u e u Te !|
«« rr • " - -Ti- i

Avant de r£pondre ä la question posee, il est n6cessaire d'expliquer la 
Situation actuelle dans les cantons romands et au Tessin. A la lumiöre du 
premier graphique, nous constatons que la cotisation des 7 cantons 
concem es so situe malheureusement dans le peloton de te te , puisqu'elle 
s'echelonne entre la premtere et la huiti£me place. ~

Quelles sont les causes de ce mauvais classem ent ?

II a 6te observe, sur le plan europ£en, que les populations de langue latine 
"consomment" plus de prestations pour leur santä que les populations 
germanophones. A notre connaissance, une te ile  ötude n'existe pas en 
Suisse, mais eile peut tout de meme s'appllquer ä notre pays.

Par ailleurs, comme le d£montre le graphique, ces mömes cantons ont 
egafement un nombre d'habitants par mädecln inferieur ä la moyenne, ce 
qui provoque in£luctablem ent une augmentatlon des coüts.

Enfin, les forfaits que nous avons acceptes de prendre en Charge pour les 
höbergements dans les etabllssements medlco-sociaux sont, en Suisse 
romande, certainem ent superleurs aux prestations accord£es dans les 
cantons suisses-alömaniques.

Le troisiem e tableau indique le coüt par assurö et par canton, lequel 
englobe i a  to ta lite  des frais de Tassurance de base des soins medicaux, 
pharmaceutiques et hospitaliers. Hormis le canton du Valais, tous les 
cantons d£passent la moyenne suisse.

La m ajorit6 de nos cantons connaissent ä ce jour la participation  
financiere des caisses-maiadie pour les soins ä domicile. Nous citerons 
l'exemple du canton de Vaud, oü, depuis trois ans, les caisses contribuent 
ä raison de Fr. 10'200'000.» ä de tels frais.

Pour etre complets, ajoutons que la cotisation unique est däjä appliquee, 
de par les lols cantonales, dans les cantons de Geneve ä partir de 26 ans 
et dans les cantons de Vaud et du Tessin ä partir de 21 ans.

27.10.94 RF/sp
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EFFET DE LA NQUVELLElLoi^||

Nouveau cataloguo des prestations

En consid&rant les prestations actuelfem ent servles, nous pouvons 
calculer le coOt supplömentalre, pour nos cantons, resultant du nouveau 
catalogue des prestations. Celui-ci devrait representer une moyenne de 
Fr. 7.-* par assur£ et par mois, ce qui correspond au 50 % du montant 
calcule par l’OFAS.

La suppression des subsides fed6raux represente en moyenne Fr. 16.-- par 
assurö et par mols, soit le 7 ä 10 % des cotisatlons actuelles. “

Cgalit6 des cotisations entre assures individuels et coliectifs

Legalisation de la cotlsation des assures coliectifs et individuels va 
provoquer une augmentation de la cotisation des assures coliectifs en 
faveur des assures individuels qui verront leur cotisation diminuer de 5 % 
en moyenne. Les assures individuels repr£sentent aujourd'hui ie 80 % de 
la population.

NOUVELLE COTtSATION AVEC L'ENTREE EN VIGUEUR DE LA LOI [|

Aucun assureur ne peut pr£tendre aujourd'hui poss6der les Elements 
nöcessaires a la fixatlon des cotisations au 1er janvier 1996.

Les ordonnances du Conseil fädäral foumiront des complements 
d'information dans certains domalnes particuliers. C'est alnsi que nous 
aurons connalssance des dispositions qui seront arr&täes en m atiere de 
particlpation et de franchise. Nous nous sommes toutefois hasardes ä 
6tablir un premler calcul qui lalsse apparaitre une augm entation moyenne 
des cotisations en 9uisse romande de 10 %. C ette analyse ne tient pas 
compte des 6l6m ents qui auront un effet modörateur. Nous voulons parier 
de la concurrence entre assureurs et de la comp£tltion entre fournisseurs 
de soins. Nous sommes, en effet, persuad£s qu'ä moyen term e, ces 
6l6ments nouveaux permettront de maintenir Involution des primes au 
nlveau de l'augmcntation moyenne des salaires en Suisse.

27.) 0.94 RF/sp
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ATTm BUTION DES SUBSIDESPO SITION DES CANTONS ROMANPiP _J|

li a ete dit que la nouvelle loi augmenterait ie fosse entre les cantons 
romands et les cantons suisses-alemaniques; c'est faux. En effet, les 
disposltions relatives ä l'attributlon des subventions de la Confederation  
aux cantons ne tiennent pas seulement compte de leur capacite  
financlöre, mais 6galement du niveau des primes. Selon les calculs 
effectues par l'OFAS, les cantons latins recevront, par tö te  d'habitants, un 
m ontant plus elev6 que les cantons sulsses-al6maniques.

CONCLUSION

Nous conclurons en dlsant que les assur6s collectifs, de m em e que ceux 
entres jeunes dans une calsse et domlcilies dans les cantons qui ne 
connaissent pas encore la cotisation unlque, subiront une augm entatlon  
de cotisation plus importante. C’est le prix ä payer pour rötabllr la 
solidarltö ä ('Interieur des caisses et l'amÄliorer entre jeunes et personnes 
ägees. Quant ä la llböralisation introduite par la nouvelle loi, e ile  aura des 
effets certains sur la m aitrise des coüts.

27.10.94 RF/sp
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Konkordat
der Schweizerischen
Krankenkassen

Concordat
des caisses-maladie
suisses

Concordato 
delle casse malati 
svizzere

Davantage de prestations sans majorations de primes

Ueli Müller, pr6sident du Concordat, Soleure

A  l'expiration des arretes federaux urgents et en l'absence d'une nouvelle legislation 

sur l'assurance-maladie (LAMal) s'annoncent tous les signes prgcurseurs d’une nouvelle 

envol§e des primes, teile que nous avions pu l'observer il n'y a pas trös longtemps 

encore. Seule la nouvelle LAMal est susceptible d'eviter que l'on retombe dans les 

pieges du passe.

Les d6tracteurs de la nouvelle loi lui reprochent d'engendrer une nouvelle explosion des 

frais et des primes ä cause d'un ölargissement exagerö des prestations. Que faut-il en 

penser?

La nouvelle LAMal conferera un caractere legal et de longue duree aux facteurs de 

moderation des coüts, actuellement actifs au travers des arretes federaux urgents. 

D'autres mesures visant ä comprimer les frais ne pourront etre prises qu'avec la 

LAMal.

A  l'avenir, le catalogue complet des prestations de l'assurance de base couvrira sans 

lacune aucune les besoins medicaux fondamentaux; ceci dans un esprit liberal et ä la 

portöe de toutes les couches de la population gräce ä des primes d'assurance 

supportables. L'elargissement des prestations reste donc dans des limites raisonnables 

et se justifie.

Une teile extension des prestations, necessitee d'un point de vue objectif, empechera 

ä l'avenir - contrairement ä aujourd'hui - l'emergence d'une medecine ä deux vitesses; 

eile est, pour l'essentiel, dejä assuree et couverte dans la loi en vigueur, quoique pas 

au titre de l'assurance de base, mais ä celui de l'assurance complementaire. Le nouveau 

catalogue des prestations satisfait aux exigences d'une assurance-maladie sociale 

moderne et toute la population peut y acceder.



Une enquete effectuee aupres des caisses-maladie a revele qu'actuellement, 80-95 pour 

cent de tous les assures disposent d'assurances complementaires couvrant des prestations 

dites non-obligatoires (pour les soins Spitex, les medecines alternatives, les prestations 

en EMS, les mesures de rehabilitation et de medecine preventive, mais egalement pour 

les frais de transport et les suites d'accident non couverts par une autre assurance). 

L'inclusion prudente en assurance de base de prestations medicales eprouvees 

n'engendre, pour une large majorite des assures, pas de primes supplementaires et par 

consequent pas de majoration de cotisations, etant donne qu'il s'agit simplement d'un 

transfert de frais et de primes. Ce qui est ainsi ameliore, c'est la securit§ sur le plan 

legal, par le moyen d'une protection plus complete. La transparence en est le fruit; 

personne, en cas de coup dur, ne se trouve assis entre deux chaises. La classe moyenne, 

eile aussi, ne fait pas que payer; eile profite egalement des prestations dispensees dans 

le domaine des soins par exemple, prestations qui gagnent en importance.

Les autres ameliorations (prestations illimitees dans le temps en cas de sejours 

hospitaliers, possibilite Offerte ä chacun de changer de caisse sans prejudice et ä tout 

äge) de la Situation actuelle insatisfaisante couronnent un projet digne de son temps et 

cense plutöt reduire les frais que les augmenter; en e ffe t, non-rentabilite et insolvabilite 

d'un assureur-maladie conduisent irreversiblement ä la perte de ses assures.

Les assurances complementaires ne devront plus, ä l'avenir, combler des lacunes, mais 

seulement couvrir des besoins facultatifs. Les produits de luxe sont toujours plus chers 

que les autres. Mais l'on peut toutefois y renoncer sans que la securite et la qualitö du 

traitement en pätissent le moment venu.

En rapport avec le jeu de la concurrence prevu dans la nouvelle loi par l'o ffre  de plans 

d'assurance fa?onnes en fonction de la demande, ainsi qu'avec l'achat de prestations 

medicales et paramedicales par les assureurs, davantage de prestations ne sera pas 

synonyme d’un accroissement de frais et de primes, mais d'une plus grande efficience 

dans le domaine de la sante, ce qui est le but de tous les efforts entrepris.

Seul un OUI ä la LAMal le 4 decembre 1994 conduit ä plus de securite, de justice et de 

solidarite, tous attributs d'une assurance-maladie sociale ä la hauteur des exigences de 

son temps.

Soleure, 26 octobre 1994/UM/JRI/PRESSE\D0S-0FAS.1



Pourcentage des assur. complement. 
par rapport ä l'assurance de base pour 

les soins medico-pharmaceutiques

(Helvetia, Concordia, KFW)

1993
Complement d'assur. 
en soins medico-phar
maceutiques, prestations 
ambulatoires 98,2

Complement en cas 
d'hospitalisation
- ordinaire 45,3
- demi-prive 21,5
- prive 10,0

Solothum, 25. Oktober 1994/UM/kf/Zusatzve.Fof

1994
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N o u v e lle  L A M a l
PAS DE SURCHARGE f i n a n c i e r e  DE LA 
C O N F E D E R A T I O N  ET DES C A N T O N S
(IMPÖTS)

• Les cantons gerent les reductions de primes individuelles qui 
leur incombent - la Confederation paie les deux tiers des coüts !

• Les moyens supplementaires que la Confederation met ä dis- 
position pour appliquer la reduction des primes individuelles 
sont dejä finances par les revenus de la TVA prevus ä cet effet!

• Le systeme de la reduction des primes pour les assures ä res- 
sources modestes n'impose aucune augmentation d'impöts, 
puisque la Charge des cantons est allegee pour les prestations 
complementaires (85 mio. Fr. au moins), pour l'aide sociale 
(montant non chiffrable), pour les homes medicalises (depenses 
supplementaires assumees par les caisses pour un montant 
d'environ 685 mio. Fr.), pour le Spitex (depenses supplementaires 
assumees par les caisses pour un montant d'environ 120 mio.
Fr.) et pour le financement hospitalier (312 mio. Fr.)!

• Les frais administratifs supplementaires des cantons sont ex- 
tremement modestes et selon leurs propres estimations se mon- 
tent ä 40 mio. Fr. pour toute la Suisse!

• La nouvelle loi allegent les charges des cantons qui jusqu'ä pre
sent etaient actifs en matiere de sante publique et, le cas 
echeant, chargent quelque peu ceux qui jusqu'ä present ne 
Petaient pas.

Walter Seiler
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Des augmentations d'impöts sont-elles vraiment necessaires? 
L'exemple du canton du Tessin

Le canton du Tessin regoit de la Confederation pour la 85 mio. Fr.

reduction des primes individuelles en 1996

Le canton du Tessin Supporte les reductions de primes 

individuelles en 1996

20 mio. Fr.

Le canton du Tessin a dejä verse en 1993 pour les 

reductions de primes

-53 Mio. Fr.

Les prestations complementaires seront allegees de - 6 Mio. Fr.

L'aide sociale sera allegee de montant non 

chiffrable

Les homes medicalises et le Spitex seront alleges de montant non 

chiffrable

Le financement des höpitaux sera allege de -11 Mio. Fr.

Bilan: Le canton du Tessin verra ses charges 

allegees, gräce ä la nouvelle loi, de

-50 Mio. Fr.
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N o u v e lle  L A M a l
D es  p r im e s  s u p p o r t a b l e s  e g a l e m e n t  p o u r  la  c la s s e  
m o y e n n e !

• Tous les assures beneficieront des avantages de la nouvelle loi: 
des prestations plus nombreuses, une solidarite accrue pour des 
primes supportables. Cette fois, la classe moyenne n'est pas 
exclue!

• Les subventions selon le principe de l'arrosoir sont supprimees 
pour tous les assures. Elles seront remplacees par les reduc- 
tions de primes individuelles conformes au besoin - et echelon- 
nees selon le revenu et la Situation familiale!

• Ce sont precisement les familles jeunes de la classe moyenne 
qui profiteront de la reduction de primes individuelle ciblee 
contenue dans la nouvelle loi! Des menages dont le revenu im- 
posable se situe entre 40'000 und 50'000 francs (ce qui corres- 
pond ä un revenu net de 48'000 ä 79'000 francs) et qui ont des 
enfants recevront en principe des reductions de primes.

Walter Seiler



n e w  /
I r W l f  »  Bundesamt für Sozialversicherung

J  Office federal des assurances socialesUFAS / Ufficio federale delle assicurazioni sociali
Vfflzi federal da las assicuranzas socialas

Qu'entend-on par classe moyenne?

• En 1993, Je salaire mensuel moyen indiquS par 1‘OFIAMT se Otilf- 
1 frait ä 4*898 francs, soit 58776 francs par an. Ce montant Squi- 
vaut approxlmativement ä un revenu imposable avoismartt leö 
40'000 francs.

• 50 pour cent des contribuables ont un revenu imposable de
i 40'000 francs et moins. Les personnes dont te revenu brut de- 

passe 80-90‘000 francs par an n'appartiennent pas a la b lasse*  
moyenne et ne devraient plus profiter des subventions.%ifeg f %

Qui paye plus, qui paye moins?

• Les lacunes en niatiere de prestations etant comblees, la prime 
unique instauree et les subventions selon le principe de i'arro- 
soir supprimees dans la nouvelle lo i, sitöt que la nouveile concur- 
rence loyale commence k produire ses effets (economies impor-

• 2/3 des assures beneficient de primes plus avantageuses

♦ l i /3 ont une mellleure protection d'assurance en payant des primes 
plus elevees.
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N o u v e l l e  LAM al
L a  s o l i d a r i t e  d e  l a  p a r t  d e s  j e u n e s  n 'e s t  p a s  
e x c e s s i v e !

• La prime unique garantit egalement aux jeunes une prime 
supportable lorsqu'ils seront äges! (solidarite avec soi- 
meme!)

• Le "risque de 1'äge" et par consequent un risque de 
maladie plus eleve existe pour tous les assures!

• Des primes etablies en fonction du risque ne sont pas 
supportables pour tout le monde. La communaute devrait 
prendre en Charge des coüts par l'intermediaire de 
subventions plus elevees affectees ä certains assures, par 
l'aide sociale ou par des prestations complementaires plus 
elevees!

• Les jeunes beneficient en regle generale de revenus plus 
bas et profitent par consequent dans une plus grande 
mesure des reductions individuelles de primes. Ceci 
demeure particulierement vrai pour de jeunes familles!

• La nouvelle loi engendre une solidarite responsable entre 
les personnes economiquement faibles et celles qui sont 
mieux loties, entre les jeunes et les vieux, entre les 
hommes et les femmes. Le traitement de faveur non justifie 
accorde aux membres des caisses bon marche, aux 
assures collectifs et aux assures se trouvant dans des 
classes d'äge d'entree plus basses est par contre 
supprime.

• Le risque de payer beaucoup de primes dans les jeunes 
annees et d'etre victime d'une fusion de caisses lors de la 
vieillesse est supprime avec la nouvelle loi!

Walter Seiler
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Coüts selon l'äge

Age Femmes Hommes
0-15 536.-

16-20 738.- 495.-
21-25 1'034.- 575.-
26-30 1*451 .- 618.-
31-35 1 '464.- 691.-
36-40 1'334.- 764.-
41-45 1*373.- 914.-
46-59 1'776.- 1 '347.-
60-69 2'398.-

70 et plus 3'997.-
Source: Concordat des caisses-maladie suisses, JCMS; Statistique 1993 

du service de compensation des risques

Solidarite hommes-femmes

Age Rapport de coüts 
Homme/femme

16-20 1 1.49
21-25 1 1.80
26-30 1 2.35
31-35 1 2.12
36-40 1 1.75
41-45 1 1.50
46-59 1 1.32



OFAS
UFAS

Office federal des assurances sociales 
Ufficio federale delle assicurazioiti sociali 

Uffizl federal da las assicuranzas socialas

Les coüts engendres par des personnes de plus de 70 ans se montent ä 
pres de 4'000 francs. Dans un systeme de prime fixee en fonction du 
risque et en prenant en compte les reserves que doivent constituer les 
caisses, un couple de rentiers de plus de 70 ans devrait ainsi payer une 
prime annuelle de plus de 8'000 francs et par consequent pres de 700 
francs par mois. La Charge en matiere de primes serait ainsi de 48 pour 
cent de la rente minimale AVS pour couple valable ä partir du 1.1.95 ou de 
24 pour cent de la rente maximale AVS pour couple valable ä partir du 
1.1.95.

Solidarite jeunes/vieux  
Des primes etablies en fonction des risques signifieraient que 
des hommes jeunes (26-30 ans) devraient payer une prime 6 

____ ______ fois plus basse que ies plus de 70 ans!___________

Solidarite homme/femme 
Des primes etablies en fonction des risques signifieraient que 

les femmes devraient payer une prime d’au moins 50% plus 
6lev£e que celle des hommes!

Solidarite economiquement forts/economiquement faibles 
Des primes Etablies en fonction du risque couteraient plus eher 
aux pouvoirs publics que la solution proposee dans la nouvelle 

loi! Le systeme de la prime par tete ne doit etre maintenu que 
lorsqu'il existe une solidarite entre les payeurs de primes et 
lorsque des röductions individuelles de primes ciblees sont

attribuees.

Seule une assurance-maladie qui renforce les solidarites 
peut etre consideree comme sociale!


